
Facturation électronique : la transmission des données de
transactions (ou e-reporting)

La  transmission  électronique  des  données  de  transactions  ou  e-reporting de  transactions
s’applique dans les 2 cas suivants :

1.  Pour les opérations (ventes et/ou prestations de services) réalisées avec une personne non
assujettie (dites B2C1), par exemple avec des particuliers ou des associations à but non lucratif ;

=> Opérations exclues du   e-reporting   de transaction en B2C     :   
Les opérations avec un non-assujetti si l’opérateur non établi en France est inscrit à un guichet de
TVA européen2.

2. Pour les opérations dites en B2B3 international : 

 Ce sont toutes les opérations réalisées avec un assujetti non établi en France, c’est-à-dire
n’ayant  pas  d’établissement  stable,  de  domicile  ou  de  résidence  habituelle  en  France
(exportations,  acquisitions et livraisons intracommunautaires…). Ces entreprises peuvent
toutefois être identifiées à la TVA en France ;

 Il  s’applique  également  aux  opérations  réputées  situées  en  France  et  soumises  à  TVA
française réalisées par des opérateurs établis à l’étranger : les entreprises étrangères sont
soumises à l’obligation de e-reporting, dès lors que l’opération qu’elles réalisent s’effectue
avec une personne non assujettie ou avec un client assujetti non établi en France et que
l’opération est soumise à TVA française au regard des règles du Code général des impôts. 

=> Opérations exclues du   e-reporting   de transaction en B2B international     :  
✗ les importations de biens4;
✗ les transactions réalisées faisant l’objet d’une mesure de classification au sens de l’article

413-9 du Code pénal  ou concernées  par  une clause de confidentialité prévue pour  un
motif de sécurité nationale par un contrat ayant pour objet des travaux, fournitures et
services ou la fourniture d’équipements mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 1113-1 du
Code de la commande publique.

Par  ailleurs,  comme  pour  la  facturation  électronique,  les  opérations  bénéficiant  d’une
exonération de TVA et dispensée de facturation en application des dispositions des articles 261 à
261 E du Code général des impôts (activité de santé, formation...) n’entrent pas dans le champ du
e-reporting. 

1 B2C : business to consumer. 
2 Guichet OSS-IOSS (« One-Stop-Shop - Import One-Stop-Shop ») mis en place au niveau de l’UE. Les entreprises qui optent

pour le dispositif  ne sont plus tenues de s’immatriculer auprès des administrations fiscales de chaque État membre de
consommation afin de déclarer et payer la TVA due. La TVA est déclarée et payée auprès d’un seul État membre via le
guichet unique.

3 B2B international : business to business international
4 La déclaration en ligne est pré-remplie de la base et du montant de la TVA à l'importation collectée, à partir des éléments

de dédouanement préalablement déclarés à la Direction générale des Douanes et Droits indirects.
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Comment vais-je transmettre mon   e-reporting   à l’administration ?  
Les  données des transactions de    e-reporting   devront être transmises par l’entreprise qui réalise
l’opération  (en  règle  générale,  le  fournisseur)  sous  forme  d’un  fichier  de  données  cumulées
déposé sur sa plateforme agréée ou par l’intermédiaire d’une solution compatible (logiciel  de
facturation, de caisse…).

1/ Pour les opérations avec une personne non assujettie (dites B2C)
Le e-reporting sera constitué de données cumulées par jour, de chiffre d’affaires HT soumis à la
TVA permettant d’obtenir les bases HT réparties par taux de TVA et les montants de TVA par
jour.  Aucune donnée à caractère personnel (par  exemple le nom du client) n’est transmise par
l’entreprise qui fait son e-reporting.

Quelles sont les données de transactions qui seront nécessaires pour faire son   e-reporting     ?  
Les données à transmettre comprendront par exemple :

 le numéro SIREN de l’entreprise fournisseur du bien ou de la prestation de services ;
 la période au titre de laquelle la transmission est effectuée (différente et déterminée selon

le régime de TVA de l’entreprise – cf. infra) ;
 la mention « option pour le paiement de la taxe d’après les débits », si l’entreprise a choisi

ce mode ;
 la date des transactions (ventes ou prestations de service) ;
 la catégorie des transactions :

o livraison de bien soumise à la TVA
o prestation de services soumise à la TVA
o vente à distance et/ou prestation de services intracommunautaire mais non situées

en France
o opérations donnant lieu à TVA sur la marge

 le  total  hors  taxe  (par  jour)  par  taux  d’imposition  de  la  taxe  et  le  montant  de  TVA
correspondante 

Pour en savoir plus sur les données à transmettre dans le cadre d’opérations avec un non-assujetti, rendez-vous sur
la  page  « Je  passe  à  la  facturation  électronique,  dans  la  rubrique  « j’approfondis  mes  connaissances  sur  la
réforme ».

2/ Pour les opérations en B2B international
Les données à transmettre sont identiques à celles transmises dans le cadre de la facturation
électronique, à l’exclusion du numéro SIREN de l’entreprise non établie en France. Le n° de TVA
intracommunautaire ou un numéro étranger d’identification remplacera le SIREN, le cas échéant.
Les données comprendront par exemple :

➢ La date d’émission de la facture ;
➢ Le numéro unique de la facture ;
➢ Le total hors taxe par taux d’imposition de la taxe ;
➢ Les taux de TVA à appliquer, etc…
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https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/290_facturation_electronique/japprof_donnees-de-transactions-a-transmettre_vf.pdf
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/290_facturation_electronique/japprof_donnees-de-transactions-a-transmettre_vf.pdf


À quelle fréquence vais-je transmettre mon   e-reporting   de transactions     ?  
La fréquence de transmission des données est liée au régime de TVA de l’entreprise.

Transmission des données de transaction

Fréquence du dépôt Délai de dépôt

Entreprises
soumises au

régime réel normal
mensuel

Par décade

Trois dépôts au titre d’un mois :

- période 1 : du 1 au 10 du mois

- période 2 : du 11 au 20 du mois

- période 3 : du 21 à la fin du mois

10 jours après la fin de la période, soit :

- période 1 : 20 du mois

- période 2 : 30 du mois*1

- période 3 : 10 du mois suivant

Entreprises ayant
opté pour le

régime réel normal
trimestriel*2 

Mensuelle Avant le 10 du mois suivant

Entreprises
soumises au

régime simplifié
d’imposition TVA

Mensuelle
Au plus tard entre le 25 et 30 du mois

suivant

Entreprises
bénéficiant du

régime de
franchise en base

de TVA

Bimestrielle 

(tous les 2 mois)

Au plus tard entre le 25 et 30 du mois
suivant la fin de la période

* 1 sauf mois de février  

* 2 entreprises qui paient moins de 4 000€ de TVA par an

NB : ces informations seront prochainement mises à jour pour tenir compte de la suppression du régime simplifié
d’imposition à compter du 1er janvier 2027.
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